DELIBERATION N® 96/02-04 - VENTE TERRAINS COMMUNAUX/ZAC. DE LA JAUFAITE
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bonsieur REINSTADLER, Adjoint charge de 'urbanisme, informe le Conseil que la Commune est proprigtaire de
lerrains 4 intérieur du peérimétre de la ZA.L. de la Jfaufalte, cadasirds :

- seclion AN N° 3 lieu-dit "Champ brole" pour 5 829 m2
N2 5 lieu-dit "Champ brdle" pour 2 256 m2
N® & lieu-dil "Champ brdle” pour 1 333 mZ2
N® 13 lieu-dit "La Jaufaite" pour 1 381 m2

soif un total de 77 439 mZ2

Maonsieur REINSTADLER propose au Conseil d'autoriser hMonsieur le Maire & signer fa promesse de venle poriant
sur les 11 439 m2, moyennani un prix de cession de 30 F le m,

LE CONSER MUNICIPAL, aprés en avoir délibere,
dfefde & Munamimited

- daccepter fa venle des parcefles communales référenceées ci-dessus moyennant le prix de 30 F le m2, au
prafit de la Socidld FTAMES, Aménageur de la ZAC,



